
 

 

Mairie de GOURDON-MURAT 
19170 GOURDON-MURAT 

 
CONSEIL MUNICIPAL du 23 novembre  2012 

 
 
Présents  :  Jacques Joffre -   Patrick Vergne  - Jacques Chastagnol -  Andrée Laurent 
- Catherine Mazaleyrat - Danielle Clémenceau  
Absents : - Anne-Laure Cacheux - Dominique Bardelle   
Excusées : Eliane Létang - Marie-Hélène Magnaval - Jean-Pierre Dupeyroux 
PV  du CM du 12 octobre 2012 approuvé à l’unanimité 
 
Ordre du jour 
 
 
1 -Décisions modificatives 
Décision modificative  n°3 du budget principal 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré prend la décision modificative suivante: 
 
Compte 73 925 Fonds de péréquation des recettes       171€ 
Compte 6061  Fournitures non stockables                    421€ 
Compte 7325  Fonds de péréquation des recettes         583 € 
 
Décision modificative n°4 du budget principal 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré prend la décision modificative suivante: 
Compte 6553 Service incendie                                     981,57 € 
Compte 61523  Voies et réseaux                                - 981,57 € 
 
Ou 
Compte 6553 Service incendie                                  1.997,96 € 
Compte 61523  Voies et réseaux                                - 981,57 € 
Compte 668 : Autres charges financières                 - 1.016,39 € 
 
 Entreprise EIFFAGE est retenue pour les modifications des eaux pluviales 
 
2 - Syndicat immobilier de BUGEAT 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré procède au vote à main levée : 
 
- Pour la dissolution du syndicat au 01 janvier 2013 (  6 contre) 
 
- Pour transfert de l’actif, du passif et du patrimoine à la communauté des Communes 
BUGEAT-SORNAC ( 6 contre) 
 
3 - Modification des statuts de la Communauté de Communes 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré procède au vote à main levée 
6 voix contre cette modification. 
 
 



 

 

4 - Médecine préventive 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré  décide 
- d’adhérer au service de médecine préventive du Centre de gestion de la Corrèze 
- d’autoriser le Maire à signer la convention avec le Centre de gestion de la Corrèze 
conclue pour une durée de deux ans, à compter du 1er janvier 2013 
- d’inscrire chaque année au budget les crédits nécessaires pour faire face au 
règlement de cette dépense. 
 
5 - Questions diverses 
.Par rapport au courrier reçu concernant le schéma régional du climat , de l’air et de 
l’énergie (SRCAE) Phase de consultation . Nécessaire d’aller consulter le site internet 
pour donner un avis.(http://www.region-limousin.fr/) 
 
Conseil d’école 
Effectifs en baisse … 82 élèves. Plus de RASED; plus d’AVS, plus d’EVS. Encore du 
soutien d’APE (pendant les interclasses) 
4 classes 
Décharge de direction 1 journée assurée par semaine 
 
Défibrilateur: bien penser à rentrer l’appareil si grand froid 
 
Accord de la part de Mr le maire concernant la demande du FIGPL pour avoir une 
armoire à clé dans la salle polyvalente  
Accord pour 10 sapins de Noël pour Gourdon et 5 pour Pradines. 
 
 
 
                                        Séance levée à 19h 45 
 
                                                                  Fait à Gourdon-Murat le 23 novembre  2012 
 
 
 

 
 


